
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire

PAR COURRIEL 

Québec, le 21 janvier 2026 

N/Réf. : 2026-10182 

OBJET: Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

Monsieur, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 19 janvier 2026, visant à 
obtenir « la durée de conservation et de statut des allégations transmises au 
Ministère de la sécurité publique en lien avec les articles 286 et 287 de la Loi sur 
la police ». 

Nous vous transmettons le document repéré par le ministère de la Sécurité 
publique qui répond à votre demande et qui vous est accessible intégralement.  

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et 
suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de la Loi sur l'accès aux documents, 

Original signé

Nadine Léveillé 

p. j. Avis de recours en révision 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 



 

 

 
 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 



 

RÈGLE DE CONSERVATION
Loi sur les archives (RLRQ, chap. A-21.1)

 

Transaction 

Modification

No du calendrier

30484

No de la demande

24

No de la règle

00226
2025-01-29

Nom de l'organisme

Ministère de la Sécurité publique

DESCRIPTION

Titre
Allégations criminelles à l'égard des policiers ou des constables spéciaux

Recueil No de la règle

Processus / Activité
Affaires policières

Code de classification
3330

Nom de l'unité administrative détentrice du dossier principal
Direction générale aux activités et à l'organisation policières (4244)

Description et utilisation 
Documents relatifs aux enquêtes menées sur des policiers ou des constables spéciaux faisant l'objet d'une allégation 
relative à une infraction criminelle.
Types de documents 
Formulaire d'avis d'allégation criminelle au ministre, correspondance avec le Directeur des poursuites criminelles et 
pénales (DPCP) et avec les différents corps de police

Documents essentiels : Non                                        Documents confidentiels : Oui

Références juridiques
Loi sur la police, RLRQ, chap. P-13.1, art. 286 à 289
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, chap. 
A-2.1, art. 28, 28.1, 29, 29.1, 53, 54, 56 et 57
Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ., chap. C-12, art. 9

Remarques générales

DÉLAI DE CONSERVATION

Numérotation Exemplaire
Supports de 
conservation

Période d'utilisation des documents Disposition

Actif Semi-actif Inactif

Principal PA, DM 888 R1 0 Destruction R2

Secondaire - - - -

Remarques relatives au délai de conservation 

R1 : Conserver jusqu'à la fermeture du dossier + 2 ans pour les dossiers impliquant les policiers, les constables spéciaux 
ou les contrôleurs routiers, et jusqu'à la fermeture du dossier + 5 ans pour les dossiers impliquant les membres officiers 
(Lieutenants, Capitaines, Inspecteurs, Inspecteurs-chefs) et les États-majors (Directeurs généraux adjoints ou Directeurs 
généraux).
R2 : À détruire, puisque la conservation des dossiers d'enquête relève des corps de police.

Document annexé : Non

http://applications.banq.qc.ca/apex/f?p=GALA:2::DOWNLOAD:NO::P2_TABLE,P2_PK,P2_ID_FICHIER:cc_regle,id_cc_regle,178603
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